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Le Ministre de l'agriculture,
de l'alimentation, de la pêche, de la

ruralité et de l’aménagement du territoire

à

Mesdames et Messieurs les Préfets

Objet : modalités d’accompagnement financier de la mise aux normes des bâtiments
d’élevage de poules pondeuses en vue de l’application des normes relatives au bien-être
animal.

Résumé : la présente circulaire présente les conditions et les modalités d’octroi d’un
soutien financier aux éleveurs de poules pondeuses en cages non aménagées. Ce
soutien est destiné à accompagner les investissements directement liés à la mise aux
normes des places de poules pondeuses au regard des dispositions relatives au bien-être
animal prévues par la directive 1999/74/CE, établissant les normes minimales relatives à
la protection des poules pondeuses. L’élevage des poules pondeuses dans des cages
non aménagées est interdit à compter du 1er janvier 2012.

Mots-clés : bien-être, poules pondeuses, mise aux normes.

Destinataires

Pour exécution :

- Mesdames et Messieurs les Préfets de
départements Mesdames et Messieurs les Directeurs
Départementaux des Territoires et de la Mer
- Messieurs les directeurs de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt

Pour information :

- Mesdames et Messieurs les Directeurs
Départementaux de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux
de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt.



Une aide permettant d’accompagner la mise aux normes des exploitations de poules
pondeuses en cage, a été annoncée en septembre 2010 par le Ministre en charge de
l'Agriculture.

Cette aide fait partie intégrante des plans stratégiques destinés à l’élevage, dotés d’une
enveloppe globale de 300M€ sur 3 ans.

Destinée aux éleveurs de poules pondeuses, l’aide a pour objectif  d'apporter un soutien
financier aux exploitations dans le contexte de la mise aux normes obligatoire des cages,
prévue par la directive 1999/74/CE fixant des normes minimales de bien être pour les poules
pondeuses. Cette directive précise les normes applicables au 1er janvier 2003, pour les
exploitations nouvellement créées ou aménagées après cette date, et au 1er janvier 2012
pour les autres. Elle a été transcrite en droit national par l’arrêté du 1er février 2002 qui
détaille en particulier dans ses articles 3 et 8 les normes à respecter.

Le dispositif a fait l’objet d’une notification auprès des services de la Commission
européenne et a obtenu un accord le 4 mars 2011 (N366-2010).

Le régime d’aide ainsi validé prévoit un taux de subvention à hauteur de 20% pour les
investissements éligibles et un plafond de 50 000€ par exploitation.

Le dispositif d’aide ainsi établi sera géré par FranceAgrimer dans le cadre d’une enveloppe
nationale. L’aide sera versée dans les conditions et selon les modalités détaillées dans
l’instruction de FAM ci jointe.

Une application informatique SIVAL (bien-être animal) sera mise à la disposition des DDT(M)
par FranceAgriMer pour l'instruction des demandes d’aide déposées par les éleveurs.

J'attire votre attention sur les délais extrêmement contraints prévus pour ce dispositif.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informé de toute difficulté quant à la mise en
œuvre du dispositif.

Le Sous-directeur
des produits et marchés

Julien TURENNE
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